
2ème concours de pain d’épices nature du syndicat des apiculteurs

Lors de la journée de notre assemblée générale du 3 février  2024,  le  syndicat des 
apiculteurs  d’Ille  et  Vilaine  vous  convie  à  participer  à  son  deuxième  concours  de  pain 
d’épices. 

Venez nombreux avec un pain d’épices de votre production. L’inscription se fera le 
matin de l’AG auprès de Philippe Charpentier, commissaire du concours avant 10h30. La 
participation est gratuite et nous vous invitons à prendre connaissance du règlement ci-
après : 

Règlement du concours :

Préambule : L’objet du concours vise à promouvoir l’apiculture par la qualité de ses produits 
dont le pain d’épices

Article 1 : Seuls les membres du syndicat à jour de leur cotisation peuvent concourir.

Article 2 : Les candidats s’engagent à présenter un pain d’épices nature issu de leur production, fait à 
partir de miel de leur rucher.

Article 3 :  Les candidats apporteront à Moigné le 4 fevrier 2023  avant 10 h30,  un pain d’épices 
format  moule  à  cake,  emballé  sous  film  alimentaire  et  d’un  poids  de  250  gr  minimum.
Aucune indication ne sera apportée sur l’emballage. Le pain d’épices sera vierge de toute étiquette 
ou de mention. 

Article 4 : Les candidats ne peuvent présenter qu’un seul pain d’épices nature pour concourir. La 
composition de ce dernier devra respecter la liste des ingrédients suivants : miel, farines au choix, 

eau, épices uniquement.  Aucune levure ne devra être ajoutée, seul le bicarbonate 
de soude peut être utilisé. Il  n’y  aura  pas  d’ajout  de  fruits  confits,  de  fruits  secs  ou de 
chocolat. De même, il n’y aura pas d’ajout de sucre, ni de glaçage, ni d’éléments de décoration.

Article  5 :  Les  pains  d’épices  seront  réceptionnés  par  le  commissaire  à  partir  de  9h30.  Il  les  
enregistrera et leur attribuera un numéro d’ordre. Celui-ci ne sera pas communiqué aux candidats. 

Article 6 : Lors de l’épreuve de sélection de 11 h à 12 h, les membres du jury jugeront les pains 
d’épices nature par rapport à 4 critères : Visuel (4 points), olfactif (4 points), gustatif (8 points) et 
tactile (4 points).

Article 7 :  Le jury composé de trois  personnes et  le commissaire chargé de l’organisation seront 
avalisés par le conseil d’administration du syndicat. Ils ne pourront pas concourir. 

Article 8 : Le résultat du concours sera donné lors de l’assemblée générale en désignant les trois  
adhérents primés. Ils recevront une récompense de la part du syndicat.


